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Objectifs pédagogiques

Connaître la législation et le cadre réglementaire des armes de chasse
Comprendre les évolutions jurisprudentielles sur les armes de chasse
Découvrir les nouveaux contentieux concernant l’utilisation des armes
Appréhender les conséquences de ces évolutions juridiques sur la chasse 


Intitulé du module : LOT 4
[bookmark: _GoBack]« Droit des armes de chasse » 






Contenu du programme

MATIN

Présentation de la formation : accueil, programme, méthodes pédagogiques, évaluation des besoins et tour de table.

LES SOURCES DU DROIT DES ARMES 
1. Le droit européen 
2. Le Code de la sécurité intérieure 
3. Le Code de l’environnement 

LA CLASSIFICATION DES ARMES 
1. Les catégories A et B 
2. Les catégories C et D 

LES ARMES ET LA CHASSE 
1. Ce qui est autorisé 
2. Ce qui est interdit 

LA DECLARATION DES ARMES : LE SIA 
1. Le principe 
2. Le fonctionnement 

APRES-MIDI

LA PROCEDURE DE DESSAISISSEMENT 
1. La compétence préfectorale 
2. Le contentieux 

LES ARMES ET LE CONTENTIEUX PENAL 
1. Les sanctions « chasse » 
2. Les sanctions « autres » 

Foire aux questions, évaluations, bilan de la formation 













Public visé
Salariés des fédérations 









Prérequis
Aucun prérequis






Modalités pédagogiques
o Approche théorique par les formateurs : apport de connaissances méthodologiques et de ressources et appropriation, par les stagiaires, des supports de formation
o Retours d’expérience et travail pratique à partir de cas concrets (mises en situation, analyse de cas, travail d’échange à partir des situations des participants, exercices…) 















Durée de formation en heures et en jours
1 jour (7h00)



Marc JOUFFRE, responsable pôle formation de la société BIODI’VERT, S.A.S. LAMY’VERT
Tel 06 63 88 12 22
Email : marc.jouffre@biodivert.fr 
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